REPUBLIQUE FRANCAISE

LIBERTE             -                        EGALITE               -                FRATERNITE

VILLE D'ASNIERES-sur-SEINE
(Hauts-de-Seine)

----------

CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 15 DECEMBRE 2005

----------

COMPTE-RENDU ANALYTIQUE

----------

LE CONSEIL,

L’an deux mil cinq, le quinze décembre à vingt heures, les membres du Conseil 
Municipal dûment convoqués le premier décembre 2005 sur la base d’un ordre du jour modifié le neuf décembre 2005, se sont réunis en séance publique, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Manuel AESCHLIMANN, Député-Maire.

Etaient présents : M. CAILLET 1er Maire-adjoint, Mmes CHAVINIER, RAUSCHER, MM. DECHENOIX, BLANC, DELAGE, BOUTIFFARD, Mme LECLERC,                     MM. CAYLA, BARY, TESSIER, Mmes ESCLATTIER, RICHARD, AESCHLIMANN, M. DAUPHIN, Mme MOURGET, Maire-adjoints ; Mmes PENET, MORDACQ, BERTHOLET (arrivée à 20h30), FOURNIER, MOUNIER, SOLAL, MM. MARGUERIE, CHAUDE, Mme POURBAGHER, M. LE GAC, Mme RATTIER, MM. BARBERI, LAGARDE, COIFFARD, Conseillers Municipaux Délégués ; MM. MARTIN SAINT LEON, SEMOUN, Mme PREVITALI, MM. BERARD DE MALAVAS (arrivé à 20h10), PIETRASANTA, RICHARD (arrivé à 20h10), Mmes CLAIREAUX, LENOIR,             MM. BABE, DANLOS, CASARI, ZAOUI, MASSOL, PERNOD (arrivé à 20h20), Conseillers Municipaux.

Avaient donné mandat : Mme PERRIN, C.M.D. à M. CAILLET, 1er M.A. ; M. NAMIN, C.M.D. à M. TESSIER, M.A. ; M. ALONSO, C.M. à M. BARBERI, C.M.D. ;                   M. CHAZOULE, C.M. à M. SEMOUN, C.M.

*

*        *

Après l’appel nominatif et constat que le quorum est atteint, Monsieur DECHENOIX, est désigné en qualité de secrétaire de Séance.

*

*        *

LE CONSEIL,
· DECIDE, conformément à l’article 26-1 du règlement intérieur du Conseil Municipal, de créer une mission d’information et d’évaluation. 

Cette mission d’information devra apporter tous éléments de nature à éclairer le Conseil et la population asniéroise quant aux liens réels : 

· entretenus par la mairie d’Asnières-sur-Seine, représentée par son Député-Maire, Monsieur Manuel Aeschlimann, et la République Islamique d’Iran,

· sur ceux concernant des élus municipaux avec la Fondation Elahi et tous groupements de personnes dont les dirigeants ont été, ou sont, membres connus de la Fondation, ainsi que sur les déclarations de certains élus ou groupements politiques en relation directe avec l’actualité concernant notamment ladite Fondation, 
et PROCEDE, au scrutin à la proportionnelle au plus fort reste, à l’élection des membres composant cette mission (16 membres ; chaque liste élue représentée au Conseil municipal disposant d’au moins un siège).
Cette mission d’information et d’évaluation est composée de :




M. Aeschlimann 
(siège attribué à la liste « En avant Asnières »)




M. Caillet










Mme Aeschlimann








Mme Chavinier









M. Dechenoix 









M. Boutiffard 









Mme Esclattier








M. Tessier
M. Blanc

Mme Leclerc

Mme Richard

M. Danlos 

(siège attribué à la liste « Asnières pour tous »)




M. Richard




M. Bérard de Malavas

Un représentant de la liste « Décidons ensemble pour Asnières » au titre du siège qui lui est attribué

M. Pernod 
(siège attribué à la liste « Rassemblement populaire et français pour Asnières »)
*

*        *

LE CONSEIL,

-
APPROUVE le procès verbal de la séance du Conseil Municipal du 29 septembre 2005.
*

*        *
LE CONSEIL,

-
PREND ACTE de la communication du Maire sur les décisions prises en application des articles L. 2122-22 et L. 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, à savoir :

1. CREATION D’UNE REGIE EN RECETTES POUR L’ENCAISSEMENT DES PARTICIPATIONS DES FAMILLES DONT LES ENFANTS SERONT ACCUEILLIS DANS LA STRUCTURE « LES PETITS MATELOTS » SISE 8 RUE DU CONTRAT SOCIAL A ASNIERES-SUR-SEINE.

2. REGLEMENT DES FRAIS ET HONORAIRES POUR LA REALISATION DE DEUX ACTES.

3. mise À disposition d’UN APPARTEMENT SIS 250 rue du menil À ASNIERES-SUR-SEINE.

4. signature d’une convention de partenariat entre la Ville d'Asnières-sur-Seine et l’association « jeanne d’arc d’asnieres et de bois-colombes ».

5. creation d’une regie de recettes pour l’encaissement des recettes issues du produit des services des equipements du complexe sportif et de loisirs des courtilles, sis 1 boulevard pierre de coubertin À ASNIERES-SUR-SEINE pour la patinoire.

6. creation d’une regie de recettes pour l’encaissement des recettes issues du produit des services des equipements du complexe sportif et de loisirs des courtilles, sis 1 boulevard pierre de coubertin À ASNIERES-SUR-SEINE pour la piscine.

7. reglement de frais et honoraires d’avocat pour le mois de juin 2005.

8. reglement de frais et honoraires d’Avocat.

9. fixation du montant de la participation a demander aux familles pour le depart de leurs enfants en sejours organises dans le cadre des stages sportifs -parcs en sports- du conseil general des hauts-de-seine.

10. renonciation À preempter la propriete sise 38 avenue des gresillons dans le cadre du droit de preemption urbain.
11. modification des conditions de mise À disposition precaire d’un appartement, situe À l’ecole michelet b À ASNIERES-SUR-SEINE.

12. reglement des frais de contentieux.

13. reglement de frais et honoraires d’avocat pour les mois de juillet et aout 2005.

14. mise À disposition du pavillons sis 9 rue du fosse de l’aumone À ASNIERES-SUR-SEINE.

15. convention entre la Ville d'Asnières-sur-Seine, et le groupe de societes nm medical, medishop, medistore pour la mise À disposition gracieuse du stade dominique rocheteau.

16. reglement de frais et honoraires d’avocat pour le mois de 
mai 2005.

17. nouvelles modalites de tarification des parcs de stationnement souterrains À la Ville d'Asnières-sur-Seine À compter du 1er novembre 2005.

18. fixation des tarifs À demander aux entreprises pour la location des terrains de sport.

19. signature d’une convention de partenariat entre la Ville d'Asnières-sur-Seine et l’association du « theatre armande bejart ».

20. preemption d’un appartement (lots 7 et 16) sis 9 avenue gabriel peri dans le cadre du droit de preemption urbain.

· PREND ACTE du rapport annuel d’activités de la société d’exploitation des parcs de stationnement de la commune, « gis parcs », pour l’année 2004.

*

*        *

LE CONSEIL,

· RATIFIE les conclusions du rapport de la Commission municipale « AMENAGEMENT 
ET URBANISME – INTERCOMMUNALITE – POLITIQUE DE LA VILLE - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE » réunie le 8 décembre 2005.

Rapporteur : Madame MORDACQ

URBANISME

LE CONSEIL,

· APPROUVE les objectifs et les modalités de la concertation en vue de la création d’une opération d’aménagement sous forme d’une Zone d’Aménagement Concerté sur le site du parc d’affaires,
et CHARGE les prestataires de réaliser les études nécessaires à l’établissement de cette opération d’aménagement.
· MODIFIE l’article 2 de la délibération du 31 mars 2005 relative à l’acquisition par la Ville d’Asnières-sur-Seine d’un appartement sis 9 avenue Gabriel Péri, appartenant à la sci feutrier, cet appartement nous étant cédé libre d’occupation, au prix de 27 000 €, et non plus occupé.
· DECIDE de vendre :

.
à Madame giraudeau un box sis 5 place des Victoires à Asnières-sur-Seine au prix de 15 001 €,
. 
à Monsieur Jean-Claude bosc un terrain constructible sis 28 rue de l’Abbé Lemire, au prix de 22 000 €.
· DECIDE d’acquérir : 

.
la propriété et le local commercial, 32 boulevard Voltaire et 1 avenue Gabriel Péri, appartenant à Monsieur herremans, vendus occupés, au prix de 12 320 €,
.
le logement libre d’occupation appartenant à Monsieur et Madame Monnet dans l’immeuble sis 8 rue Louise au prix de 5000 €.

.
le logement des consorts cardin, sis 8 rue Louise, au prix de 2400 €.

.
un lot de volume de 505 m2 de shon, sous forme de vente en l’état futur d’achèvement, auprès de la sci Asnières Métro, ainsi que cinq places de stationnement au premier sous-sol et un jardin de 200 m2, au prix de 775 000 € H.T., payable en 4 échéances, en vue de réaliser un équipement public.
· APPROUVE la prise en charge par la Ville d’une partie du coût de réalisation de peintures murales décoratives sur des immeubles en co-propriété, situés notamment dans le périmètre du quartier Voltaire, sous réserve de l’accord des co-propriétaires, et afin de concourir à l’embellissement de la Ville et à l’amélioration du cadre de vie des habitants.
*

*        *

LE CONSEIL,

· RATIFIE les conclusions du rapport de la Commission Municipale « AFFAIRES GENERALES » (FINANCES – MARCHES PUBLICS – RESSOURCES HUMAINES – GESTION DES SERVICES PUBLICS) réunie le 8 décembre 2005.

Rapporteur : Madame MOUNIER
A – FINANCES

· DECIDE de reprendre les écritures résultant de la décision d’affectation des résultats du Compte Administratif 2004 pour les budgets ville, assainissement parcs de stationnement et self municipal, à savoir : 
· Budget Ville
Fonctionnement :


Compte 002 : Excédent de fonctionnement reporté
7 397 508,01 €


Investissement :


Compte 001 : Résultat d’investissement reporté
26 015,19 €

Compte 1068 : Excédent de fonctionnement capitalisé 
26 015,19 €
· Budget Assainissement

Fonctionnement :


Compte 002 : Excédents antérieurs reportés
41 678,01 €


Investissement :


Compte 001 : Résultat d’investissement reporté
59 124,77 €

· Budget Parcs de stationnement


Fonctionnement :


Compte 002 : Résultat antérieur reporté
287 327,54 €


Investissement :


Compte 001 : Résultat d’investissement reporté
15 442,07 €

· Budget Self municipal

Fonctionnement :


Compte 002 : Excédents antérieurs reportés
2 606,64 €

-
VOTE le budget supplémentaire (Ville- Assainissement- Parcs de stationnement) 2005 qui s’équilibre comme suit :
· Budget Ville
	RECETTES
	FONCTIONNEMENT
	INVESTISSEMENT

	Restes à réaliser
	-
	12 512 940,71

	Propositions nouvelles
	
	

	. Réelles
	85 201,00
	73 333,00

	. D’ordre budgétaire

. Patrimoniales
	89 220,43


	174 421,43

49 960,91

	TOTAL DES RECETTES
	174 421,43
	12 810 656,05

	Résultat reporté et affecté (Recettes)
	7 397 508,01
	26 015,19

	TOTAL DES RECETTES CUMULEES
	7 571 929,44
	12 836 671,24

	
	
	

	DEPENSES
	
	

	Dépenses restant à réaliser
	-
	12 512 940,71

	Propositions nouvelles
	
	

	. Réelles
	-
	158 534,00

	. d’ordre budgétaire

. Patrimoniales
	174 421,43


	89 220,43

49 960,91

	TOTAL DES DEPENSES
	174 421,43
	12 810 656,05

	Déficit antérieur reporté
	-
	26 015,19

	TOTAL DES DEPENSES CUMULEES
	174 421,43
	12 836 671,24


· Budget Assainissement

	RECETTES
	FONCTIONNEMENT
	INVESTISSEMENT

	Restes à réaliser
	-
	948 467,00

	Propositions nouvelles
	
	

	. Réelles
	1 000,00
	

	. d’ordre budgétaire
	-
	

	TOTAL DES RECETTES
	
	948 467,00

	Résultat reporté et affecté (Recettes)
	41 678,01
	59 124,77

	TOTAL DES RECETTES CUMULEES
	42 678,01
	1 007 591,77

	
	
	

	DEPENSES
	
	

	Dépenses restant à réaliser
	-
	635 895,07

	Propositions nouvelles
	
	

	. Réelles
	1 000,00
	371 696,70

	. d’ordre budgétaire
	-
	-

	TOTAL DES DEPENSES
	1 000,00
	1 007 591,77

	Déficit antérieur reporté
	-
	-

	TOTAL DES DEPENSES CUMULEES
	1 000,00
	1 007 591,77


· Budget Parcs de stationnement

	RECETTES
	FONCTIONNEMENT
	INVESTISSEMENT

	
	-
	

	Propositions nouvelles
	
	

	. Réelles
	
	3018,51

	. d’ordre budgétaire
	-
	

	TOTAL DES RECETTES
	
	3018,51

	EXCEDENT (Recettes)
	287 327,54
	             15 442,07

	TOTAL DES RECETTES CUMULEES
	287 327,54
	18 460,58

	
	
	

	DEPENSES
	
	

	
	-
	

	Propositions nouvelles
	
	

	. Réelles
	
	3018,51

	. d’ordre budgétaire
	-
	-

	TOTAL DES DEPENSES
	
	3018,51

	Déficit antérieur reporté
	-
	-

	TOTAL DES DEPENSES CUMULEES
	
	3018,51


· AUTORISE le Député-Maire à :

.
procéder à une remise gracieuse et à une décharge de responsabilité en faveur d’un régisseur municipal, ayant été victime d’un vol de caisse de 50 €,
.
contracter auprès de Dexia Crédit Local l’ouverture d’une ligne de trésorerie, pour l’année civile à venir, et à signer le contrat à intervenir à cet effet,
· ACCORDE sa garantie à :

.
l’Immobilière 3 F, au titre du remboursement d’un emprunt d’un montant de 1 361 974 € qu’elle se propose de contracter auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, afin de financer le projet de réhabilitation d’un ensemble immobilier, sis 1 à 13 rue Neuve des Mourinoux et 71/73, rue des Mourinoux,
.
Asnières-Habitat pour le remboursement de deux emprunts PLUS d’un montant de 1 575 507,79 € et 327 452,76 € et de deux emprunts PLA-I d’un montant de  56 973,60 € et 83 475,85 € qu’elle se propose de contracter auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, afin de financer l’opération d’acquisition amélioration de 21 logements, sis 30 rue Diderot,
.
Asnières-Habitat pour le remboursement de deux emprunts de type PRU d’un montant de 783 330,90 € et 307 130,24 €, qu’elle se propose de contracter auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, afin de financer l’opération de construction de 16 logements, 2 bis boulevard Voltaire.

-
FIXE pour les parcs de stationnement souterrains, le montant de la redevance d’amodiation à 10 ans, pour un montant de 5000 € T.T.C., et

MODIFIE la délibération du 30 juin 2005 portant sur le montant des redevances d’amodiations à 20 ans et à 30 ans en les fixant respectivement à 8700 € T.T.C. et 11 500 € T.T.C.
- 
DONNE un accord préalable, conformément aux règles de la comptabilité publique, afin d’engager certaines dépenses d’investissement avant le vote du budget primitif de l’exercice 2006.
B – SUBVENTIONS
-
ATTRIBUE: 

.
une subvention exceptionnelle de fonctionnement, pour 2005, à l’association les Arts Martiaux d’Asnières, d’un montant de 6945,90  €, afin de couvrir les frais engagés par l’association, pour organiser la soirée annuelle du Mérite Sportif,
.
une aide à l’association consistoriale Israélite de Paris de 21000  €  destinée à assurer la réalisation de travaux de réparations de l’édifice cultuel, sis 73 rue des Bas, travaux indispensables à la bonne conservation de l’édifice,
.
une subvention de surcharge foncière à l’ophlm asnières habitat, d’une part de 63 000 €  pour son opération d’acquisition d’un immeuble de 37 logements, 62 rue du Château, et d’autre part de 100 000 €  pour son opération d’acquisition amélioration de 22 logements, 30 rue Diderot, ainsi qu’une subvention d’équilibre de 100 000 €  pour son opération de construction de 16 logements, 2 bis boulevard Voltaire,
.
une subvention exceptionnelle d’investissement, pour 2005, au Conservatoire de Musique et de Danse, d’un montant de 15 000  €., afin de lui permettre l’achat d’équipements.
-
DECIDE de :

.
procéder, sur l’exercice 2005, au transfert et à l’étalement des charges pour une durée de cinq années, dans le cadre des attributions de subventions liées à l’équipement,
.
verser mensuellement, jusqu’au vote du budget primitif 2006, un acompte constituant un douzième de la subvention de fonctionnement de l’exercice 2005, aux associations qui ne pourraient continuer à fonctionner sans cet apport.

-
ATTRIBUE: 

.
une subvention exceptionnelle de fonctionnement à l’association « European Business School en Rallye » d’un montant de 1000 €, pour une action humanitaire conduite sous l’égide de l’unicef, en faveur des enfants du Sud marocain.
-
AUTORISE le Député-Maire à solliciter des subventions aussi élevées que possible pour l’organisation du Forum de l’Emploi, des Métiers et de l’Insertion en 2006, auprès de divers organismes et partenaires institutionnels, notamment le Conseil Régional d’Ile de France et le Conseil Général des Hauts de Seine.
C – TRAVAUX - MARCHES PUBLICS – GESTION DELEGUEE
-
se PRONONCE sur le choix du délégataire pour la gestion déléguée du parc de stationnement en ouvrage, quartier de l’Hôtel de Ville, et retient la société gis parcs en qualité de concessionnaire, pour la conception, la réalisation, l’exploitation et la gestion de ce futur parc, compte tenu des éléments de son offre et du résultat des négociations,

APPROUVE les dispositions du contrat lié à la gestion déléguée du parc de stationnement, en ouvrage quartier de l’Hôtel de Ville, place Aristide Briand,
ACCORDE une subvention d’équipement de 3 590 000 €  et une subvention annuelle liée à l’exploitation, d’un montant de 265 000 €  H.T.,

AUTORISE le Député-Maire à signer ledit contrat et toutes les pièces contractuelles s’y rapportant,
et s’ENGAGE à garantir 50 % de l’emprunt que gis parcs souscrira à la fin de la construction, afin de financer cet investissement.
-
CREE un tarif d’enlèvement et d’élimination des dépôts sauvages incluant la collecte effectuée par notre prestataire et le traitement par le syctom, et

ADOPTE l’établissement de facture aux frais des contrevenants sur la base de 100 €  par mètre cube de déchets.
-
ACCEPTE la société triadis sas, attributaire du lot n° 2 du marché d’appel d’offre du syelom, pour la collecte et le traitement des déchets ménagers spéciaux.

 -
AUTORISE le Député-Maire:

.
à signer  un nouveau Contrat Programme de Durée pour la collecte sélective, avec la société Eco-Emballages, et permettant à la Ville de bénéficier de soutiens financiers et techniques,
.
à signer les marchés liés aux procédures d’appel d’offres lancés au cours du 4ème trimestre 2005. Il s’agit :


-
de la fourniture de végétaux d’intérieur et d’extérieur,


-
de l’entretien et de la maintenance du parc des aires de jeux et traitement et désinfection des bacs à sable,


-
des travaux d’entretien des voies communales,


-
des prestations de maintenance des locaux du complexe sportif Laura Flessel et du gymnase Jeanne d’Arc.
.
à signer  les avenants à divers marchés de travaux et prestations à intervenir  avec les entreprises :

-
bati renov pour la création d’une extension du réfectoire et d’une Bibliothèque à l’école maternelle Fontaine, pour un montant de 5200  €  T.T.C,

-
dalkia France pour mettre à jour la liste des équipements exploités au titre du marché d’exploitation des installations de chauffage des bâtiments communaux,
-
delbost et metz pour l’aménagement de la crèche des Petits Matelots, pour un montant de 67 463,98 €  H.T.,
-
sbl pour le transfert de bâtiments préfabriqués en vue de la création d’un centre de loisirs à l’école élémentaire Descartes, pour un montant de 8000 € H.T.,
-
scb maulay, pour la création d’un dortoir à l’école maternelle Concorde, pour un montant de 798 €  H.T.,

-
l’avenant n°1 au marché passé avec la société tarlier pour le lot n° 4, relatif aux travaux de clôture du square « Quartier Métro », pour un montant de 1520,40  €  H.T.,
-
l’avenant n°1 au marché passé avec la société falleau pour l’aménagement du square des Impressionnistes,
- 
AUTORISE le Député-Maire à procéder à la mise en appel d’offres ouvert et à signer les marchés à intervenir concernant:

.
les prestations de gestion des installations techniques pour le complexe sportif des Courtilles,

.
l’acquisition de jouets pour les besoins des services municipaux de la Ville,

.
l’acquisition de fournitures de bureau, scolaires et d’activités manuelles,

.
les travaux de voirie neuve, de signalisation verticale et de fourniture de panneaux de rue et la fourniture de mobilier urbain.

- 
AUTORISE le Député-Maire :
.
à signer la convention avec l’État et le Conseil général, en vue de la mise à disposition de terrains nécessaires à la réalisation des travaux de couverture de l’autoroute A86,
.
à LANCER un concours de maîtrise d’œuvre sur esquisse, en vue de la création d’un centre d’aviron dans les jardins de l’Ile Robinson, et


à CONSTITUER le jury chargé d’émettre un avis motivé sur le choix du maître d’œuvre, et à solliciter des subventions aussi élevées que possible auprès des 
partenaires habituels et notamment le Conseil général des Hauts-de-Seine et le Conseil régional,

.
à signer l’avenant n°1 prenant en compte le changement de dénomination sociale de la société gueblif, titulaire du lot n°2 (maçonnerie- pierre de taille- carrelage), du marché de restauration intérieure du Château d’Asnières -sur-Seine, qui devient suite à une absorption, la societe paris ouest construction, à compter du 10 novembre 2005, avec laquelle la Ville poursuit le marché en cours, et les avenants à intervenir avec diverses entreprises pour la restauration générale et la mise en valeur du château.
D – RESSOURCES HUMAINES

-
FIXE les taux de rémunération des vacataires.

-
ACTUALISE le tableau des effectifs du personnel communal, pour tenir compte de la refonte des échelles indiciaires de catégorie C, des avancements de grade et de la promotion interne qui se sont déroulés en 2005, et


DECIDE d’étendre le bénéfice des dispositions relatives au versement des indemnités horaires pour travaux supplémentaires, aux agents de catégorie B dont l’indice brut est supérieur ou égal à 380, et définit le champ des bénéficiaires aux agents de catégorie B qui assument des responsabilités de direction.
E – AFFAIRES GENERALES

· AUTORISE le Député-Maire à signer :

.
la nouvelle convention à intervenir entre la Ville et l’école privée Sainte-Agnès relative aux modalités de participation de la commune aux dépenses de fonctionnement pour les élèves des classes du 1er degré,
.
le nouveau « contrat temps libre » avec la Caisse d’Allocations Familiales des Hauts-de-Seine, courant sur une durée de trois ans, avec effet rétroactif au 1er janvier 2005, afin de développer une politique globale d’action sociale pour les enfants et les jeunes de 6 à 18 ans.
· DECIDE de rapporter la délibération du 30 juin 2005 relative à l’actualisation 
de l’arrêté portant règlement communal de la publicité, des enseignes et pré enseignes du 
2 juin 1997,

DEMANDE à Monsieur le Préfet des Hauts-de-Seine la constitution d’un groupe de travail chargé d’élaborer le projet de modification du règlement communal de publicité, des enseignes et pré enseignes, et
DESIGNE à cet effet :





Titulaires



Suppléants

M. Caillet
M. Boutiffard





Mme Fournier



Mme Rattier

*

*        *

LE CONSEIL,

· PROCEDE à l’élection des représentants du Conseil Municipal dans divers organismes :
Sont élus à la représentation proportionnelle à la plus forte moyenne, pour siéger :

. au forum de quartier « Asnières Nord Coubertin » :





Mme Chavinier


M. Le Gac





Mme Mourget



M. Lagarde




M. Marguerie



M. Boutiffard




M. Chaude



M. Piétrasanta
. au forum de quartier « Asnières Bécon Bourguignons » :





Mme Chavinier


Mme Bertholet




M. Caillet



Mme Rattier




M. Bary



M. Coiffard




Mme Perrin



M. Danlos

. au forum de quartier « Asnières Mairie-Centre » :





M. Dechenoix



Mme Mordacq




M. Cayla



Mme Penet




M. Tessier



M. Bérard de Malavas




Mme Fournier



M. Martin Saint Leon
. au forum de quartier « Asnières Grésillons-Métro » :





M. Dechenoix



M. Namin




Mme Rauscher


Mme Pourbagher




M. Dauphin



M. Delage





Mme Solal



Mme Lenoir
Sont élus au scrutin majoritaire, pour siéger :

. au Conseil d’administration du Syndicat des eaux de la Presqu’île de Gennevilliers :





Titulaires



Suppléants




M. Caillet



M. Blanc





M. Boutiffard



Mme Rattier





Mme Rauscher




. au Conseil communal de la prévention de la délinquance et d’aide aux victimes :





M. Dauphin



M. Coiffard




Mme Chavinier


M. Le Gac




M. Caillet



Mme Esclattier




M.Blanc



Mme Mounier




M. Cayla



Mme Mordacq
. au Centre médico-psycho-pédagogique « Gaston Berger » :





Titulaires



Suppléants




Mme Rauscher


Mme Richard





Mme Chavinier


Mme Pourbagher





Mme Mordacq


Mme Mourget





Mme Rattier



M. Le Gac




Mme Esclattier


M. Cayla
. au Conseil d’administration et à la commission permanente de l’établissement public  Collège Malraux :





Titulaires



Suppléants




M. Cayla



Mme Mounier





Mme Mourget



Mme Leclerc





M. Le Gac



M. Marguerie



Commission permanente : 





M. Cayla

. au Conseil d’administration et à la commission permanente de l’établissement public  Collège Voltaire :





Titulaires



Suppléants




Mme Pourbagher


Mme Mordacq





M. Coiffard



Mme Solal





Mme Penet



Mme Esclattier



Commission permanente : 





Mme Pourbagher

. au Conseil d’administration de l’école privée  Saint Joseph :




Mme Richard
QUESTIONS ORALES

LE CONSEIL,

Enregistre les réponses données aux questions posées par un Conseiller municipal concernant :

· le financement des mosquées par les collectivités locales, et notamment celle d’Asnières-sur-Seine,
· les modalités de recrutement à la mairie,

· le coût de la rémunération des vacataires et fonctionnaires distribuant le supplément d’Asnières Infos,
· le montant du contrat passé avec la société « Hermès communication » pour la réalisation de « Passe l’Info », « Citadine », « Emploi du Temps », et « Asnières Infos », et l’espace réservé à l’opposition au sein des trois premiers supports, ainsi qu’Asnières Infos dimanche,
· la retransmission du prochain Conseil municipal par Internet sur le site de la ville,
· la demande d’autorisation pour visiter le local municipal, dévolu à la communication, 70 rue du Ménil,
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 02h20.
Publié par affichage sur les panneaux

administratifs intérieur et extérieurs de la Mairie

le VINGT DECEMBRE DEUX MIL CINQ
LE DEPUTE-MAIRE D’ASNIERES-SUR-SEINE
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